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POLITIQUE  CULTURELLE  –  SPECTACLE  VIVANT  –  DISPOSITIF  DE 
SOUTIEN  AUX  CENTRES  DRAMATIQUES  NATIONAUX  – 
RENOUVELLEMENT  DE  LA  CONVENTION  DE  PARTENARIAT 
PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNE D'AUBERVILLIERS, L'ÉTAT, LE 
DÉPARTEMENT ET LE « THÉÂTRE DE LA COMMUNE »
 
La politique culturelle du département de la Seine-Saint-Denis vise à favoriser la production 
et  la  diffusion  d’œuvres  innovantes,  reflétant  la  diversité  de  la  création  contemporaine 
professionnelle et à encourager l’élargissement des publics et l’aménagement culturel  du 
territoire.

En matière de spectacle vivant, cette politique se met en œuvre autour de quatre grands 
axes :

 le soutien à des lieux de natures différentes mais complémentaires (lieux labellisés et 
conventionnés par l'État, théâtres de villes pluridisciplinaires et lieux intermédiaires),

 le soutien aux festivals et manifestations départementales,
 le soutien aux équipes artistiques à travers la résidence et l’aide au projet,
 le soutien aux acteurs et projets en réseau.

Cette politique repose de façon significative sur un réseau de lieux à la fois spécifiques et 
complémentaires les uns des autres. A partir des missions définies par l'État dans le cadre 
des labels et des conventions, les trois Centres Dramatiques Nationaux (TCA, TGP et NTM), 
la Maison de la culture de la Seine-Saint-Denis (MC 93) - Scène nationale, le Triton - Scène 
de Musiques Actuelles, Oposito – Centre National des Arts de la Rue et les deux scènes 
conventionnées  développent  chacun  des  projets  singuliers,  reposant  sur  le  soutien  à  la 
création, la diffusion des œuvres et le développement d’actions en direction des publics.

Théâtre de la Commune (Aubervilliers)

Le Théâtre de la Commune d’Aubervilliers est dirigé depuis le 1er janvier 2014 par Marie-
José Malis, qui a succédé à Didier Bezace.



Les principaux financeurs (la Ville d’Aubervilliers, le Département de la Seine-Saint-Denis, 
l'État)  et  le  Théâtre  de  la  Commune  ont  finalisé  une  nouvelle  convention  pluripartite 
d'objectifs  et  de  moyens  sur  la  période  2014-2017.  Elle  permet  de  confirmer  les 
engagements  réciproques  des  partenaires  et  les  objectifs  prioritaires  poursuivis  par  le 
théâtre en termes de création, diffusion, accompagnement des artistes, éducation artistique 
et culturelle et élargissement des publics.

Principalement,  le Théâtre de la  Commune se donne pour objectif  de sonder ce qui fait 
théâtralité aujourd’hui, et en fait l’objet de questionnement avec les publics. 

Cela passe par :

 la mise en œuvre d’un programme de création d’un type nouveau, baptisé  Pièces 
d’actualités, dont le but est de travailler sur l’adresse aux gens qui vivent autour du 
théâtre. Ces pièces sont inspirées par la vie du territoire et des créations d’auteurs 
vivants.

 un  travail  avec  les  réseaux  régionaux,  nationaux  et  internationaux,  tout  en 
développant des collaborations au niveau départemental et en cherchant des temps 
de visibilité accrue dans des temps forts et festivals d’envergure (Avignon, festival 
d’automne à Paris),

 un lien renforcé aux compagnies franciliennes qui se concrétise notamment par la 
mise en place de la  fabrique des 4 chemins  dans la  salle  de répétition  du CDN 
(invitation lancée aux compagnies de mettre en place le cadre d’une autogestion de 
cette salle et participation à la vie du théâtre par le biais de résidences territoriales,  
ateliers, rendez-vous réguliers),

 la  mise en œuvre d'actions culturelles et  d’éducation artistique auprès de publics 
divers (scolaires, amateurs, jeunesse..) et le développement de partenariats avec les 
comités d'entreprise, les écoles de formation supérieure, et le tissu associatif local.

L’objet du présent rapport est d’approuver les termes de cette nouvelle convention pour la 
période 2014-2017.

Au vu de ces éléments, je vous propose :

 d’approuver  la convention entre le Département, l'État – Ministère de la culture et de 
la  communication  (Direction  régionale  des  affaires  culturelles),  la  commune 
d'Aubervilliers et la SARL « THEATRE DE LA COMMUNE »à Aubervilliers,

 de charger M. le Président du Conseil départemental de signer, ladite convention au 
nom et pour le compte du Département.

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,
la Vice-présidente,

Meriem Derkaoui















































































































Délibération n° 02-05 du 1 décembre 2016 

POLITIQUE  CULTURELLE  –  SPECTACLE  VIVANT  –  DISPOSITIF  DE 
SOUTIEN  AUX  CENTRES  DRAMATIQUES  NATIONAUX  – 
RENOUVELLEMENT  DE  LA  CONVENTION  DE  PARTENARIAT 
PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNE D'AUBERVILLIERS, L'ÉTAT, LE 
DÉPARTEMENT ET LE « THÉÂTRE DE LA COMMUNE »

La Commission permanente du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°  2015-IV-15  en  date  du  2  avril  2015  lui 
donnant délégation,

Sur le rapport du Président du Conseil départemental,

après en avoir délibéré

- APPROUVE  la convention de partenariat et  pluriannuelle entre le Département,  l'État  – 
Ministère de la culture et de la communication (Direction régionale des affaires culturelles), la 
commune d'Aubervilliers et la SARL « Théâtre de la commune» à Aubervilliers,



- CHARGE M. le Président du Conseil départemental de signer, ladite convention au nom et 
pour le compte du Département.

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,
le Directeur général des services,

Valéry Molet

Adopté à l'unanimité : Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date d'affichage du présent acte, le Date  de  notification  du  présent 

acte, le 
Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. 
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